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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
 DU 8 AVRIL 2024 

 

 

 

Ordre du jour : 

Approbation du PV du 11 mars 2024 

 

1) Vote des taux d’imposition pour 2024 

BUDGETS : 

Budget Commune : 

- 2) Vote du compte de gestion 2023 

- 3) Vote du Compte administratif 2023 

- 4) Affectation des résultats 2023 

- 5) Subventions versées aux associations pour 2024 

- 6) Vote du Budget Primitif Commune 2024 

Budget Centre de Loisirs : 

- 7) Vote du compte de gestion 2023 

- 8) Vote du Compte administratif 2023 

- 9) Affectation des résultats 2023 

- 10) Vote du Budget Primitif Centre de Loisirs 2024 

Budget Enfance Jeunesse : 

- 11) Vote du compte de gestion 2023 

- 12) Vote du Compte administratif 2024 

Budget Photovoltaïque : 

- 13) Vote du compte de gestion 

- 14) Vote du Compte administratif 

- 15) Affectation des résultats 

- 16) Vote du Budget Primitif Photovoltaïque 2024 

Budget Irrigation : 

- 17) Vote du compte de gestion 

- 18) Vote du Compte administratif 

- 19) Affectation des résultats 

- 20) Vote du Budget Primitif Irrigation 2024 

QUESTIONS DIVERSES  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
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Pouvoirs : E. ETCHART à JP. 
DUNOGUIEZ 
 
Secrétaire : M. WALLYN 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

D08_04_2024_01_VOTE DES TAUX ET TAXES DE 2024 

Conformément à l’article 1636 B sexies du code général des impôts ; le Conseil Municipal vote chaque années les taux 
des impôts locaux, à savoir : 
 

- La taxe foncière sur les propriétés bâties 
- La taxe foncière sur les propriétés non bâties 
- La taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

 
Les taux s’appliquent sur la base d’imposition de chaque contribuable St Jeannais. Cette base est déterminée par les 
services fiscaux de l’état, en fonction du bien immobilier, et connait chaque année, une revalidation forfaitaire 
nationale obligatoire fixée par la loi de Finances. 
 
Madame le Maire invite les conseillers à voter les taux d’imposition 2024 suivants : 
 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties :  30.62 % 
- Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 63.52 % 
- Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 11.82 % 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité décide de : 
Voter les taux précités. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

D08_04_2024_02_EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 – BUDGET PRINCIPAL 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par Mme la 
Trésorière St Vincent de Tyrosse à  la clôture de  l'exercice. 
Madame le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 
écritures. 
Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Nombre de conseillers 

en exercice : 16 

Nombre de conseillers 

présents :  15 

Nombre de conseillers 

votants :  16 

Date de la convocation : 

03-04-2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le Lundi 8 avril à 19h30, 

Le Conseil Municipal de SAINT JEAN DE MARSACQ, dûment convoqué, s’est réuni en 

séance ordinaire SALLE L’ARRAYADE, sous la présidence de Madame LIBIER Maïté, Le 

Maire. 

Présents : M. LIBIER, Maire - M. WALLYN, C. WALTER, JP. DUNOGUIEZ, M.C. 
LANZUTTI, Adjoints –, S. HARGOUS, JL. BELESTIN, M. BELESTIN, J. ALBUQUERQUE, 
A. DONGIEUX, M. CREPIN, S. LAFOURCADE, J.P. LAGAIN,  
S. DUPONT, Conseillers Municipaux. 
 
Excusée : E. ETCHART 
 
Absent :  
 

 
 

 



3 
 

 

 

Vote le compte de gestion 2023, après en avoir examiné les opérations qui y sont      retracées et les résultats de 
l'exercice. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

D08_04_2024_03_ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET PRINCIPAL 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte administratif 2023 et arrête ainsi les comptes :  

Investissement   

Dépenses   Prévu :        580 391.00 

    Réalisé :       446 776.07 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :        580 391.00 

    Réalisé :       195 270.20 

Reste à réaliser :                   0.00  

Fonctionnement 

Dépenses   Prévu :     1 785 851.00 

    Réalisé :    1 266 551.96 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :     1 785 851.00 

    Réalisé :    1 965 486.47 

Reste à réaliser :                   0.00  

Résultat de clôture de l’exercice  

Investissement :        - 251 505.87 

Fonctionnement :          698 934.51 

Résultat global :          447 428.64 

 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_04_ AFFECTATION DES RESULTATS 2023 – BUDGET PRINCIPAL 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame le Maire, après avoir approuvé le compte administratif 
de l'exercice 2023 ce même jour, 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2023  

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 421 324,97 

- un excédent reporté de : 277 609,54 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 698 934,51 
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- un déficit divertissement de : 251 505,87 

- un déficit des restes à réaliser de : 0,00 

Soit un besoin de financement de : 251 505,87 

DECIDE  d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 
 
RÉSULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 

 
698 934,51 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 251 505,87 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 447 428,64 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT  
251 505,87 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_05_ SUBVENTIONS VERSEES AUX ASSOCIATIONS 2024 

Pour 2024 il est proposé de versés aux associations : 

Comité des fêtes : 4 000€ 
APE : 2500€ 
Pilota Club SJS : 850 € 
Marsacq XV : 6 000€ 

Lous Balens : 800€ 
ACCA : 400€ 
Gym Volontaire : 600€ 
Festivadour : 800 € 
Comice Agricole du pays tyrossais : 150 € 
Mémoire et patrimoine 3 000 € 
Equipassion 500 € 

 

Soit un total de 19 600 € prévu pour les subventions, la somme de 20 000 € sera prévues au 6574 pour le budget 
2024. 

M. WALLYN, S. DUPONT et M. CREPIN ne prennent pas part au vote concernant l’APE faisant partis du bureau,  

Mme LIBIER ne prend pas part au vote concernant le Rugby, et l’association Mémoire et patrimoine. 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE : 

D’attribuer les subventions aux associations présentées ci-dessus 

De prévoir au budget primitif les dépenses inhérentes 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_06_ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 – BUDGET PRINCIPAL 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le budget primitif 2024 :  

Investissement   

Dépenses          903 220.75   
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Recettes            903 220.75 

 

Fonctionnement 

Dépenses       1 892 732.00       

Recettes       1 892 732.00 

- - - - - - - - - - - - - - 

D08_04_2024_07_EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 – BUDGET CENTRE DE LOISIRS 

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par Mme la 
Trésorière St Vincent de Tyrosse à la clôture de  l'exercice. 
Madame le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 
écritures. 
Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte de gestion 2023, après en avoir examiné les opérations qui y sont      retracées et les résultats de 
l'exercice. 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_08_ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET CENTRE DE LOISIRS 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte administratif 2023 et arrête ainsi les comptes :  

Investissement   

Dépenses   Prévu :            9 200.00 

    Réalisé :           8 502.50 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :            9 200.00 

    Réalisé :           8 191.01 

Reste à réaliser :                   0.00  

Fonctionnement 

Dépenses   Prévu :       421 887.00 

    Réalisé :      407 207.81 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :        421 887.00 

    Réalisé :      408 990.29 

Reste à réaliser :                   0.00  

 

Résultat de clôture de l’exercice  

Investissement :               - 311.49 

Fonctionnement :              1 782.48 
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Résultat global :              1 470.99 

 

- - - - - - - - - - - - - -  

 

 

D08_04_2024_09_ AFFECTATION DES RESULTATS 2023 – BUDGET CENTRE DE LOISIRS 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous l a présidence de Madame le Maire, après avoir  approuvé le compte 
administratif de l’exercice 2023 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2023  

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un déficit de fonctionnement de : 61 463,24 

- un excédent reporté de : 63 245,72 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 1 782,48 

- un déficit d'investissement de : 311,49 

- un déficit des restes à réaliser de : 0,00 

Soit un besoin de financement de : 311,49 

DECIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 comme suit : 

 
RÉSULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 

 
1 782,48 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 311,49 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 1 470,99 

 
RÉSULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 

 
311,49 

 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_10_ VOTE BUDGET PRIMITIF CENTRE DE LOISIRS 2024 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le budget primitif 2024 :  

Investissement   

Dépenses       2 711.49  

Recettes         2 711.49 
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Fonctionnement 

Dépenses       432 271.00       

Recettes       432 271.00 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_11_ EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 – BUDGET ENFANCE JEUNESSE 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par Mme la 
Trésorière St Vincent de Tyrosse à la clôture de  l'exercice. 
Madame le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 
écritures. 
Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte de gestion 2023, après en avoir examiné les opérations qui y sont      retracées et les résultats de 
l'exercice. 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_12_ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET ENFANCE JEUNESSE 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte administratif 2023 et arrête ainsi les comptes :  

Investissement   

Dépenses   Prévu :                    0.00 

    Réalisé :                   0.00 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :                    0.00 

    Réalisé :                   0.00 

Reste à réaliser :                   0.00  

Fonctionnement 

Dépenses   Prévu :       122 800.00 

    Réalisé :      118 190.98 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :        122 800.00 

    Réalisé :       118 191.48 

Reste à réaliser :                   0.00  

 

Résultat de clôture de l’exercice  

Investissement :                       0.00 

Fonctionnement :                       0.50 

Résultat global :         0.50 

- - - - - - - - - - - - - -  
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D08_04_2024_13_ EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 – BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par Mme la 
Trésorière St Vincent de Tyrosse à la clôture de  l'exercice. 
Madame le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 
écritures. 
Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte de gestion 2023, après en avoir examiné les opérations qui y sont      retracées et les résultats de 
l'exercice. 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_14_ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte administratif 2023 et arrête ainsi les comptes :  

Investissement   

Dépenses   Prévu :     18 182.92 

    Réalisé :    18 182.92 

    Reste à réaliser :             0.00  

Recettes   Prévu :     18 182.92 

    Réalisé :    13 821.16 

Reste à réaliser :              0.00  

Fonctionnement 

Dépenses   Prévu :     20 988.00 

    Réalisé :    16 165.13 

    Reste à réaliser :              0.00  

Recettes   Prévu :     20 988.00 

    Réalisé :    21 338.36 

Reste à réaliser :              0.00  

 

Résultat de clôture de l’exercice  

Investissement :        - 4 361.76 

Fonctionnement :          5 173.23 

Résultat global :             811.47 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_15_ AFFECTATION DES RESULTATS 2023 – BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE 

Le Conseil Municipal, réuni sous l a présidence de Madame le Maire, après avoir  approuvé le compte administratif 
de l’exercice 2023 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 
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Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l’exercice 2023  

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 4 667,50 

- un excédent reporté de : 505,73 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 5 173,23 

- un déficit d'investissement de : 4 361,76 

- un déficit des restes à réaliser de : 0,00 

Soit un besoin de financement de : 4 361,76 

OÉC/OE d’affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2023 
comme suit 

 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 5 173,23 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 4 361,76 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 
  

811,47 

 
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 

 
4 361,76 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_16_ VOTE BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE 2024 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le budget primitif 2024 :  

Investissement   

Dépenses          18 897.00   

Recettes            18 897.00 

 

Fonctionnement 

Dépenses          21 974.00       

Recettes          21 974.00 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_17_ EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2023 – BUDGET IRRIGATION 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par Mme la 
Trésorière St Vincent de Tyrosse à la clôture de  l'exercice. 
Madame le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 
écritures. 
Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte de gestion 2023, après en avoir examiné les opérations qui y sont      retracées et les résultats de 
l'exercice. 

- - - - - - - - - - - - - -  
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D08_04_2024_18_ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 – BUDGET IRRIGATION 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le compte administratif 2023 et arrête ainsi les comptes :  

Investissement   

Dépenses   Prévu :          74 000.00 

    Réalisé :         68 669.74 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :           74 000.00 

    Réalisé :          34 548.39 

Reste à réaliser :                   0.00  

Fonctionnement 

Dépenses   Prévu :       190 000.00 

    Réalisé :      115 667.20 

    Reste à réaliser :                   0.00  

Recettes   Prévu :        190 000.00 

    Réalisé :       164 153.52 

Reste à réaliser :                   0.00  

 

Résultat de clôture de l’exercice  

Investissement :          - 34 121.35 

Fonctionnement :             48 486.32 

Résultat global :                          14 364.97 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_19_ AFFECTATION DES RESULTATS 2023 – BUDGET IRRIGATION 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Madame l e Maire, après avoir  approuvé le compte 

administratif de l'exercice 2023 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l'exercice 2023 Constatant que 

le compte administratif fait apparaître : 

- un excédent de fonctionnement de : 31 525,49 

- un excédent reporté de : 16 960,83 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 48 486,32 

- un déficit d'investissement de : 34 121,35 

- un déficit des restes à réaliser de : 0,00 

D08_04_2024_VOTE 

BP 2024 IRRIGATION.pdf
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Soit un besoin de financement de : 34 121,35 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat d’exploitation de l'exercice 2023 comme 
suit : 

 
RÉSULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2023 : EXCÉDENT 

 
48 486,32 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068) 34 121,35 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002) 14 364,97 

 
RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : DÉFICIT 

 
34 121,35 

- - - - - - - - - - - - - -  

D08_04_2024_19_ VOTE DU BUDGET IRRIGATION 2024 

A l’unanimité, Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, 

Vote le budget primitif 2024 :  

Investissement   

Dépenses          56 420.00   

Recettes            56 420.00 

 

Fonctionnement 

Dépenses       141 335.00       

Recettes       141 335.00 

 

- - - - - - - - - - - - - -  

QUESTIONS DIVERSES 

- La classe de CM2 va se rendre à l’assemblée nationale a Paris, le CCAS versera une subvention 

exceptionnelle pour ce faire. 

 

- Le plateau surélevé au rond-point du Mounagrè doit se faire ce jour 

 

 

- Réunion SITCOM avec la présentation d’une entreprise qui propose de réaliser des point tri sur des lieux 

public : à étudier pour Saint Jean devant la supérette et au City ? 

 

- - - - - - - - - - - - - -  

Séance levée à 20H40 

 

 


